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Les produits et/ou procédés faisant l’objet du présent document ont été conçus pour accomplir une ou plusieurs fonctions déterminées, telles 
qu’elles sont définies ci dessus. Les conseils n’ont qu’une valeur indicative, les conditions d’utilisation doivent être conformes aux normes 
ou D.T.U. en vigueur. Tout cas d’application non explicitement prévu par le présent document doit faire l’objet, préalablement à l’exécution 
de tous travaux, d’une consultation et d’un accord exprès et écrit d’EUROP LABO – BIOFA. Les renseignements qui figurent sur cette fiche 
sont fondés sur nos connaissances actuelles et sont le résultat d’essais effectués dans un constant souci d’objectivité. L’évolution de la 
technique étant permanente, il appartient à notre clientèle de vérifier auprès de nos services que la présente notice n’a pas été modifiée par 
une édition plus récente. (traduit le 11/06/2002)

EUROP LABO - BIOFA, 3 rue Gutenberg, Z.A., B.P. 39, 67610 LA WANTZENAU

APPRET DUR code 3754
(anciennement 3755)

Pour : INTERIEUR / Phase :HUILEUSE

COMPOSITION

Hydrocarbures aliphatiques, huile de ricin, huile de 
lin, huile de soja, esters de résine de colophane, 
siccatif sans plomb.

PROPRIETES

Apprêt pour supports bois à l’intérieur, microporeux 
et hydrofuge, pénètre profondément dans les 
supports. Microporeux, hydrofuge, d’aspect satiné, 
non jaunissant.

DOMAINE D’UTILISATION

Pour les surfaces absorbantes en bois et en liège, 
les meubles (uniquement les surfaces externes), les 
boiseries, ainsi que les terres cuites.
Destiné à recevoir en finition l’HUILE DURE 2044, 
les cires ou vitrificateurs BIOFA.

PREPARATION DU SUPPORT

Le support doit être sec (bois de moins de 14% 
d’hygrométrie), propre, dépoussiéré et exempt de 
tâche de graisse et préparé selon les règles de l’art. 
Nettoyer éventuellement au DILUANT 0500. 
Eliminer les anciennes peintures. Dégraisser les 
bois à forte teneur en tanins (bois tropicaux, 
chênes...) avec de l’alcool. Poncer les meubles 
avec du papier de verre de grain 240 et les sols 
avec du grain 120. La température du support doit 
être de 16°C minimum.

MISE EN ŒUVRE

Appliquer uniformément une fine couche au 
pinceau, au rouleau laqueur, au chiffon non 
pelucheux, par trempage ou au pistolet (buse de 0,7 
à 1,2 mm, pression 2,5 à 3,5 bars. Airless : 0,23 à 
0,28 mm, pression 4 bars. Ces données sont à 
tester). Après 30 à 60 minutes, répartir le surplus 
d’huile qui n’a pas été absorbé ou le retirer. Sur les 
parquets on passera la monobrosse équipée d’un 
pad vert ou beige sur la surface encore humide.
Important : Sur les bois clairs comme l’érable, le 
frêne, le hêtre, le bois de bout absorbe beaucoup 
d’huile et cela engendre une coloration plus 
marquée sur certaines parties. On peut y remédier 
en utilisant un pinceau, un chiffon ou un rouleau 
laqueur préalablement trempé dans le produit, en 

déposant une couche fine et homogène. Ne jamais 
déverser le produit sur le support et le répartir 
ensuite, cela entraînerait des marques qu’il n’est 
plus possible d’effacer, même par ponçage.
Sur les surfaces externes des meubles ou les 
aménagements en bois, l’APPRET DUR 3554 sera 
essuyé après 30 à 60 minutes à l’aide d’un chiffon.

Attention : Les excédents d’huile engendrent 
une surface collante et brillante ne séchant pas 
à cœur.

Les finitions se feront en HUILE DURE 2044 ou en 
VITRIFICATEUR 2050/2051 pour les sols et les 
surfaces fortement sollicitées.

Finition à l’HUILE DURE  2044, VITRIFICATEURS 
2050/2051, CIRE DURE SOL 2060 pour les 
meubles ou autres surfaces en bois. Faire un essai 
préalable.

IMPORTANT : Pendant l’application et durant le 
temps de séchage, veillez à bien ventiler et aérer 
les locaux.

Les parties intérieures des meubles, étagères, 
tiroirs etc., ne devront être assemblés qu’après 8 
jours de séchage (20-23°C, 50-55% d’hygrométrie), 
le cas échéant une odeur persistante peut émaner.

SECHAGE

Poncable et recouvrable après 12 à 24 heures 
(23°C / 50/55% d’hygrométrie). Passé ce délais les 
surfaces pourront recevoir la finition.
Pour les supports en liège, un temps de séchage 
plus important est à prévoir.

CONSOMMATION - RENDEMENT

Elles dépendent de l’absorption du support.
Consommation 50 à 70 ml/m².
Rendement 15 à 20 m²/litre

NETTOYAGE DU MATERIEL

Diluant BIOFA 0500 immédiatement après 
utilisation.

STOCKAGE

Au frais et au sec. Une peau peut se former dans 
les emballages entamés. Fermer hermétiquement 
les récipients. Transvaser les restes dans des 
contenants plus petits.
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CONDITIONNEMENT

750 ml, 2,5 L, 10 L, 30 L.

CONSEILS DE SECURITE

INFLAMMABLE VbF A III. Tenir éloigné de toute 
source de chaleur. Conserver à l’écart de toute 
flamme ou source d’étincelles. Ne pas fumer.
Laisser sécher les chiffons imbibés sur des surfaces 
non inflammables ou les tremper dans l’eau avant 
séchage (risque d’auto inflammation). Secs ils 
seront plus facilement recyclés.
Les produits naturels se gardent aussi hors de 
portée des enfants.
Une odeur caractéristique peut émaner, du fait de 
l’utilisation de matières premières naturelles.

RECYCLAGE

Ne pas jeter les résidus à l’égout. Déposer les 
conditionnements vides et les résidus liquides dans 
une déchetterie.
Les résidus secs peuvent être mis dans les ordures 
ménagères.
Recyclage : Déchets liquides - EAK 080102


